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Résumé : 

 Le droit de rétractation du 
contrat est un moyen légal par lequel le 
législateur permet à une Partie 
contractante à modifier les conditions 
du contrat, et d'un côté, avant sa 
conclusion, le but c'est la protection des 
consommateurs, qui lui a permis de 
prendre le temps de penser à termes du 
contrat et de ses effets, ainsi que de lui 
permettre de se rétracter de son 
engagement au cours d'une certaine 
période. 

 Beaucoup de législations 
comparées ont abordé le droit de 
rétractation du contrat, en prévoyant 
expressément dans son système 
juridique. Mais ils n'ont pas l'étendre. 
Les législations comparées ont différé 
aussi dans son concept et ses 
implications et son champ d'application 
et les conséquences juridiques 
découlant de l'exercice du 
consommateur de ce droit, et cette 
différence est due à la situation 
économique qui caractérise chaque Etat
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